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Appartient à Conseil des ministres du 3 juin 2022

Prolongation du droit de prescription des vaccins contre la grippe

Sur proposition du ministre de la Santé publique Frank Vandenbroucke, le Conseil des ministres a
approuvé un projet d’arrêté royal portant prolongation du droit de prescription des pharmaciens pour
les vaccins contre la grippe.

Le droit de prescription des pharmaciens pour les vaccins contre la grippe, mis en place dans le cadre de
la saison grippale 2021-22, devait normalement prendre fin le 30 septembre 2022. Il a toutefois été
prolongé pour une durée indéterminée.

Le projet est soumis pour avis au Conseil d’État.

Projet d’arrêté royal portant prolongation du droit de prescription des pharmaciens pour les vaccins contre
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